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Article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment convoqué par Monsieur le Maire, 
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Pascal DOLL, Maire et a délibéré comme suit : 
 
 

* * * * * * * * * * * 
 

DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES  
 
 
 

 

Délibération n°1/35 - Avenant n°1 à la convention cadre pour la vidéoprotection des espaces publics entre la 
Communauté d'agglomération Roissy Pays de France et les communes d'Arnouville, de Sarcelles et de Villiers-le-
Bel - Approuvée 

Délibération n°2/36 - Avenant n°4 à la convention de prestations de services pour la gestion mutualisée du 
dispositif de vidéoprotection intercommunal - Approuvée 

 

Délibération n°3/37 - Attribution du marché 2023-031_AOO d’entretien des espaces verts, interventions 
ponctuelles et ramassage des feuilles sur certains secteurs de la commune d’Arnouville - Approuvée 

 

Délibération n°4/38 – Personnel communal – tableau des effectifs - Approuvée 

 

 

Délibération n°5/39 - Subvention exceptionnelle à la Protection civile du Val d’Oise en vue de l’aide à apporter 
au Maroc - Approuvée 

Délibération n°6/40 - Subvention exceptionnelle à la Croix-Rouge française en vue de l’aide à apporter en Libye 
- Approuvée 

 

Délibération n°7/41 - Approbation du recrutement d’un agent de police municipale par la Communauté 
d’agglomération Roissy Pays de France - Approuvée 

Délibération n°8/42 - Présentation du rapport d'observations définitives établi par la Chambre régionale des 
comptes d'Île-de-France - cahier n°1 : contrôle organique - exercices 2017 et suivants – contrôle de la 
Communauté d’agglomération Roissy Pays de France – Approuvée 

Délibération n°9/43 - Rapport d’activité de la Communauté d’agglomération Roissy Pays de France – Année 
2022 - Approuvée 
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